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L'ar ticle L. 2132‐26 du code général de la propriété des personnes
publiques dispose que l'amende prononcée pour les contra ven tions
de grande voirie ne peut excéder le montant prévu par le 5° de
l'ar ticle 131‐13 du code pénal, soit 1 500 euros, sans distin guer entre
personnes physiques et personnes morales. Ces dispo si tions ne
prévoient pas la possi bi lité de quin tu pler les amendes pour les
personnes morales et ne renvoient pas expli ci te ment à l'ar ticle 131‐41
du code pénal, en vertu duquel le taux maximum de l'amende
appli cable aux personnes morales est égal au quin tuple de celui prévu
pour les personnes physiques par le règle ment qui réprime
l'in frac tion,  ni, de manière géné rale, aux peines d'amende défi nies
dans le code pénal pour les contra ven tions de la cinquième classe, à
la diffé rence de ce qui est prévu en cas de réci dive aux articles 132‐11
et 132‐15 du code pénal. Par suite, le premier juge a méconnu le
prin cipe de léga lité des peines en fixant à 5 000 euros sur le
fonde ment de l'ar ticle 131‐41 du code pénal le montant de l'amende
infligée à une contre ve nante, personne morale, qui n'était pas en
situa tion de récidive.

1

Le moyen tiré de ce que le juge de première instance a méconnu le
prin cipe de léga lité des peines doit être soulevé d'of fice, en
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appli ca tion des dispo si tions de l'ar ticle R. 611‐7 du code de
justice administrative.
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Le préfet de la Corse- du-Sud a déféré au tribunal, comme préve nues
d’une contra ven tion de grande voirie, la SAS Tavera, devenue la
SAS Kos, et Mme E. Ces dernières relèvent appel de l’article 1 du
juge ment du 13 décembre 2021, par lequel le tribunal admi nis tratif de
Bastia les a condam nées à payer respec ti ve ment à ce titre des
amendes de 5 000 euros et de 1 500 euros. La régu la rité du juge ment
n’est pas contestée.

er 

La maté ria lité de l’infraction
S’agis sant du bien- fondé, les requé rantes contestent la maté ria lité de
l’infrac tion. Il résulte de l’instruc tion que, par un arrêté du
12 avril 2021, le préfet de la Corse- du-Sud a auto risé la SAS Tavera,
devenue la SAS Kos, à occuper jusqu’au 31 octobre 2021, pour y
disposer vingt- huit matelas et quatorze para sols, une surface de
100 m² de la plage de l’Ariadne, située sur le terri toire de la commune
d’Ajaccio et appar te nant au domaine public maritime.

1

Selon le constat d’occu pa tion du domaine public mari time dressé le
15 juillet 2021 et le procès‐verbal de contra ven tion de grande voirie
du 27 août 2021, le contrô leur de la direc tion dépar te men tale des
terri toires et de la mer de la Corse- du-Sud a constaté que Mme E.
occu pait sans droit ni titre une parcelle supplé men taire d’une
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super ficie de 51 m² corres pon dant à l’implan ta tion de vingt- et-
un tran sats et quatorze para sols ainsi qu’à du stockage de maté riel
sur le sable. La circons tance que l’occu pa tion irré gu lière concer ne rait
un nombre infé rieur de tran sats et de para sols à celui auto risé par
l’arrêté du 12 avril 2021 est sans inci dence dès lors que la super ficie
totale auto risée est dépassée. Si la SAS Kos et Mme E. soutiennent
qu’aucune des pièces du dossier ne permet de véri fier que les 100 m²
auto risés ont été réel le ment dépassés dès lors que le « plan annexé »
évoqué à l’article 2 de l’arrêté précité n’est pas versé au débat et
qu’aucune mesure parti cu lière de surface ne figure au dossier, les
mentions du constat et du procès- verbal préci tées font foi jusqu’à
preuve du contraire (CE 2 avr. 2003, n  237968, Saurin, Lebon T.).o

Les photo gra phies versées au dossier montrent des instal la tions
faisant obstacle au passage entre l’établis se ment et l’eau. Les para sols
sont donc néces sai re ment implantés dans une zone non prévue par
l’auto ri sa tion accordée. Les instal la tions sont pour les mêmes motifs
néces sai re ment implan tées sur le rivage de la mer ou sur les lais et
relais de celle- ci au sens de l’article L. 2111‐4 du code général de la
propriété des personnes publiques (CGPPP) auquel il convient de
se référer.

3

Préci sons ensuite que l’instal la tion de matelas, para sols et autres
biens meubles sur une parcelle de plage appar te nant au domaine
public mari time est bien consti tu tive d’une occu pa tion priva tive du
domaine public même si l’instal la tion est tempo raire et que ces biens
peuvent être aisé ment retirés de la plage. Une telle occu pa tion sans
auto ri sa tion constitue bien une contra ven tion de grande voirie
prévue et réprimée par les dispo si tions du premier alinéa de
l’article L. 2132-3 du CGPPP. Voyez la déci sion Toma selli (CE
25 sept. 2013, n  354677, Lebon T. ; AJDA 2014. 290, note S. Duroy ;
et 2013. 1888 ; CE 29 mai 1974, n  86598, Musci nesi, Lebon), dans
laquelle le Conseil d’Etat précise que le dépôt fait sans auto ri sa tion
sur une plage dépen dant du domaine public mari time, par le gérant
d’un établis se ment et devant celui- ci, d’objets tels que des pédalos,
des matelas, des chaises pliantes et des para sols constitue une
contra ven tion de grande voirie (v. égal., CE 12 mars 2021, n  443392,
Société hôte lière d’exploi ta tion de la presqu’ile, Lebon T. ; AJDA 2021.
593 ; AJDA 2021. 1431, chron. C. Malverti et C. Beau fils ; AJCT 2021. 328,
obs. M. Bahouala ; JT 2021, n  241, p. 13, obs. X. Delpech, qui portait
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sur la mise à dispo si tion de chaises longues et para sols par un hôtel à
sa clien tèle et juge en l’espèce que cette orga ni sa tion dépasse le droit
d’usage [CE 31 mars 2014, n  362140, Commune d’Avignon, Lebon T. ;
AJDA 2014. 2134, note N. Foul quier] qui appar tient à tous sur une
plage, CGPPP, art. L. 2122‐1).

o

Par suite, la maté ria lité de l’infrac tion, relevée par ce constat et le
procès- verbal de contra ven tion de grande voirie, doit être regardée
comme établie.

5

La possi bi lité de pour suivre la
personne morale, occu pante sans
titre, et sa dirigeante
Les requé rantes demandent en deuxième lieu la relaxe de Mme E.
Vous connaissez le critère de la garde. Le gardien est celui qui, en
ayant la maîtrise effec tive de l’ouvrage ou des biens en cause, se
comporte comme s’il en était le proprié taire (CE
31 mai 2022, n  457886, Société Mayer, Lebon T. ; AJDA 2022. 1132 ;
RDI 2022. 466, obs. J.-F. Giacuzzo). Inver se ment, ne peut faire l’objet
d’une contra ven tion de grande voirie la personne qui n’a pas la garde
de la chose. Il résulte de l’instruc tion que Mme E. est la prési dente de
la SAS Tavera devenue la SAS Kos, laquelle est titu laire d’une
auto ri sa tion d’occu pa tion du domaine public pour une surface de
100 m². Dans ces condi tions, Mme E. dispo sait des pouvoirs lui
permet tant de prendre toutes dispo si tions pour faire cesser l’atteinte
au domaine public consti tuée par l’occu pa tion sans titre par cette
société d’une surface supplé men taire de 51 m  sur le domaine public
mari time. Le tribunal a pu ainsi, à juste titre, la condamner à une
amende de 1 500 euros alors même que l’auto ri sa tion d’occu pa tion du
domaine public a été déli vrée à la SAS Tavera. Comme l’indique
Gilles Bache lier dans le réper toire de conten tieux admi nis tratif -
Domaine public (Dalloz) : « La respon sa bi lité de la personne morale
n’exclut pas celle de ses diri geants. Ainsi est vala ble ment pour suivi le
direc teur général d’une société qui dispose des pouvoirs néces saires
pour prendre les mesures condui sant à la cessa tion de l’occu pa tion
sans titre du domaine public (CE 19 juin 1964, Menneret, Lebon 903 ;
CE 8 oct. 1975, n  91408, Lahaille et Société centrale d’échanges
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inter na tio naux, Lebon 501) ». Ce qui est prohibé c’est unique ment la
condam na tion soli daire de plusieurs prévenus à la même amende (CE
10 mars 2020, n  430550, Société Libb 2, Lebon ; AJDA 2020. 551 ;
AJDA 2020. 1423, note J. Bous quet). Rien ne s’oppo sait par consé quent
aux pour suites de la gérante.

o

Le montant maximal de l’amende
suscep tible d’être infligée à une
personne morale
En dernier lieu, les requé rantes demandent, à titre subsi diaire, que
les condam na tions pronon cées soient rame nées à de plus
justes proportions.

7

Avant d’examiner la ques tion de la mise en œuvre des pouvoirs de
modu la tion dont vous disposez depuis la déci sion Margollé (CE
25 oct. 2017, n  392578, Lebon ; AJDA 2018. 804, note B. Defoort ;
et 2017. 2103), le dossier va vous conduire à prendre posi tion sur une
ques tion inédite portant sur le montant maximal des
amendes applicables.

8

o

En l’espèce, l’article L. 2132‐26 du CGPPP issu de
l’ordon nance n  2006‐460 du 21 avril 2006 ne distingue pas les
personnes physiques et les personnes morales et précise que,

9

o

« sous réserve des textes spéciaux édic tant des amendes d’un
montant plus élevé, l’amende prononcée pour les contra ven tions de
grande voirie ne peut excéder le montant prévu par le 5° de
l’article L. 131‐13 du code pénal. / Dans tous les textes qui prévoient
des peines d’amendes d’un montant infé rieur ou ne fixent pas le
montant de ces peines, le montant maximal des amendes encou rues
est celui prévu par le 5° de l’article L. 131‐13. / Dans tous les textes
qui ne prévoient pas d’amende, il est institué une peine d’amende
dont le montant maximal est celui prévu par le 5° de
l’article L. 131‐13 ».

L’article 1  du décret du 25 février 2003 relatif aux peines d’amende
appli cables aux infrac tions de grande voirie commises sur le domaine
public mari time en dehors des ports dispose que

10 er
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« toute infrac tion en matière de grande voirie commise sur le
domaine public mari time en dehors des ports, et autres que celles
concer nant les amers, feux, phares et centres de surveillance de la
navi ga tion mari time prévues par la loi du 27 novembre 1987 susvisée,
est punie de la peine d’amende prévue par l’article L. 131-13 du code
pénal pour les contra ven tions de la cinquième classe. / En cas de
réci dive, l’amende est celle prévue pour la réci dive des
contra ven tions de la cinquième classe par les articles L. 132‐11 et
L. 132‐15 du code pénal. L’amende est appli quée autant de fois qu’il y
a de contre ve nants ».

Les deux autres articles de ce décret portent sur la ques tion de
l’entrée en vigueur et de l’oppo sa bi lité du décret et aucun autre texte
spécial n’institue des amendes d’un montant plus élevé s’agis sant des
contra ven tions de grande voirie commises sur le domaine public
mari time naturel. Il convient de relever que ce décret préexis tait à
l’adop tion de l’article L. 2132-26 du CGPPP ; son main tien semble
depuis utile unique ment sur la ques tion de la réci dive, hypo thèse non
envi sagée par ce dernier article (il y a lieu d’appli quer en la matière
les règles de répar ti tion des compé tences entre loi et règle ment
prévues pour les infrac tions pénales : compé tence légis la tive pour
insti tuer les contra ven tions de grande voirie assor ties d’amendes
dont le montant maximal excède celui prévu pour les contra ven tions
de police ; compé tence régle men taire en deçà du seuil, ou quand
aucune amende n’est prévue. Cons. const. 23 sept. 1987, n  87‐151 L,
AJDA 1988. 60, obs. X. Prétot ; RD imm. 1988, p. 277, chron. J.M. Auby
et D. Lavroff ; RFDA 1988. 273, obs. B. Gene vois. - CE
22 juin 1987, Rognant, AJDA 1988. 60, obs. X. Prétot).

o

Le premier juge a visé ces textes mais il s’est égale ment référé aux
articles 131‐40 et 131‐41 du code pénal pour juger que le taux maximal
de l’amende appli cable aux personnes morales est égal au quin tuple
de celui prévu pour les personnes physiques par le règle ment qui
réprime l’infraction.

11

Le premier juge a jugé en l’espèce qu’il y avait lieu de condamner la
SAS Kos et Mme E. à des amendes respec tives de 5 000 euros et de
1 500 euros.

12

Il convient d’observer que les contre ve nantes n’étaient pas en
situa tion de réci dive légale faute de précé dente condam na tion. Et il

13
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nous semble que le premier juge est allé au- delà des prévi sions des
textes s’agis sant de l’amende maxi male encourue par une personne
morale. Ce n’est pas soulevé mais cette ques tion relève du champ
d’appli ca tion de la loi et doit à notre sens être soulevée d’office. Il
nous semble en effet impen sable d’appli quer ou de ne pas censurer
une sanc tion non prévue par les textes. Voyez en ce sens, les
conclu sions de Rémi Keller sur Conseil d’Etat 17 juillet 2003, M.
Dioum (n  362481, Lebon ; AJDA 2013. 1542 ; RFDA 2013. 1183,
concl. R. Keller), dans lesquelles il précise que, « dans une telle
hypo thèse, vous relè ve riez d’office l’erreur commise, car le prin cipe
de léga lité des peines interdit d’infliger une sanc tion qui n’existe pas,
et vous mécon naî triez vous- mêmes ce prin cipe en appré ciant la
sévé rité d’une telle sanc tion ». Vous pouvez égale ment vous reporter
à la déci sion Héri tiers Malonda dans laquelle le Conseil a précisé de
manière géné rale que, lorsqu’un texte a énuméré les sanc tions
suscep tibles d’être infli gées par l’auto rité admi nis tra tive en cas de
faute disci pli naire ou de manque ment à des pres crip tions légis la tives
ou régle men taires, cette auto rité ne peut léga le ment faire appli ca tion
d’une sanc tion autre que l’une de celles expres sé ment prévues (CE
24 nov. 1982, n  32944, Ministre des trans ports c/ Héri tiers Malonda,
Lebon T.). Dans le même arrêt, il a jugé que le moyen tiré de ce que
l’auto rité admi nis tra tive a infligé une sanc tion non prévue à l’échelle
des peines fixée par le texte est un moyen d’ordre public.

o

o

En l’espèce, l’article L. 2132‐26 du CGPPP ne distingue pas les
personnes physiques et les personnes morales et il précise que, sauf
texte spécial, le « montant maximal des amendes encou rues est celui
prévu par le 5° de l’article L. 131‐13 » soit 1 500 euros. L’article L. 131‐13
du code pénal figu rant dans une section consa crée aux « peines
appli cables aux personnes physiques » peut paraître tentant, dès lors
qu’il s’agit de sanc tionner une personne morale, de se référer aux
articles L. 131‐40 et L. 131‐41 du même code figu rant dans une autre
section consa crée aux « peines appli cables aux personnes morales ».
Néan moins, il nous semble que le prin cipe de léga lité des peines
couplé au renvoi, précis, au seul « montant » prévu par le 5° de
l’article L. 131‐13 ne permet pas une telle inter pré ta tion étant précisé
que les articles L. 131‐40 et L. 131‐41 du code pénal ne doivent pas à
notre sens être analysés comme des « textes spéciaux » au sens du

14
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premier alinéa de l’article L. 2132‐26 dès lors qu’ils n’ont pas été
insti tués spécia le ment pour les contra ven tions de grande voirie.

La problé ma tique que nous venons d’évoquer est inédite en
juris pru dence. Le CGPPP ayant été adopté par ordon nance, le
recours aux travaux prépa ra toires est par défi ni tion limité. Nous
obser vons que le guide pratique CGPPP édité par la direc tion
géné rale des collec ti vités locales se borne à renvoyer à l’article
L. 131‐13 du code pénal et à citer le montant maximal de 1 500 euros.
Nous n’avons pas trouvé davan tage de préci sion ou de prise de
posi tion dans la doctrine sur ce point.

15

Vous trou verez en revanche un élément de réflexion essen tiel dans
les conclu sions de Romain Victor sur l’arrêt société Libb 2 (CE
10 mars 2020, n  430550, Lebon ; AJDA 2020. 551 ; AJDA 2020. 1423,
note J. Bous quet). Dans cette affaire, le Conseil d’Etat était saisi d’un
cas parti cu lier avec l’appli ca tion de textes spéci fiques concer nant la
Poly nésie fran çaise. Romain Victor indique que « l’article 27 de la
déli bé ra tion du 12 février 2004 est clair. Il prévoit que « les
contre ve nants pour ront être punis des peines d’amende ou des
peines priva tives ou restric tives de droit, telles que défi nies dans le
code pénal pour les contra ven tions de la cinquième classe ». / On se
trouve donc renvoyé au code pénal dont le 5° de l’article L. 131‐13
dispose que le montant de l’amende est de 1 500 euros au plus pour
les personnes physiques. C’est la peine maxi male appli cable à
M. Tane. / En revanche, la peine encourue par la société Libb 2 est
celle prévue par l’article L. 131‐41 du code pénal, dont il résulte que
« le taux maximal de l’amende appli cable aux personnes morales est
égal au quin tuple de celui prévu pour les personnes physiques [...] ».
/ Vous n’avez, à notre connais sance, jamais appliqué cette règle, mais
le chaî nage des textes est sans ambi guïté. Les choses seraient
certai ne ment moins évidentes, eu égard au prin cipe de léga lité des
peines, pour une contra ven tion de grande voirie soumise aux
dispo si tions du CGPPP, dont l’article L. 2132‐26 énonce que « [...]
l’amende prononcée pour les contra ven tions de grande voirie ne peut
excéder le montant prévu par le 5° de l’article L. 131‐13, sans
distin guer entre personnes physiques et personnes morales. ».

16

o

Dans ce précé dent, la déli bé ra tion du gouver ne ment de Poly nésie
renvoyait expres sé ment à l’ensemble des articles prévoyant une

17
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contra ven tion de cinquième classe inclus ceux rela tifs aux peines
majo rées pour les personnes morales (Délib. n  2004‐34 APF du
12 févr. 2004 portant compo si tion et admi nis tra tion du domaine
public en Poly nésie fran çaise, art. 27). Le Conseil d’Etat s’est appuyé
sur ces dispo si tions dans son arrêt (pt 26) pour se référer à
l’article L. 131‐41 du code pénal. La confi gu ra tion du litige de ce jour
est diffé rente. Ni l’article L. 2132‐26 du CGPPP ni le décret de 2003 ne
se réfèrent de manière géné rale aux peines d’amende défi nies dans le
code pénal pour les contra ven tions de la cinquième classe. Comme
indiqué précé dem ment, il est seule ment fait réfé rence au « montant »
prévu au 5° de l’article L. 131‐13 du code pénal.

o

Nous rele vons par ailleurs que les textes appli cables en métro pole en
cas de réci dive sont clairs et distinguent les personnes physiques et
les personnes morales. Le 5° de l’article L. 131-13 indique que le
montant de 1 500 euros « peut être porté à 3 000 euros en cas de
réci dive lorsque le règle ment le prévoit » et surtout il est précisé à
l’article 1 du décret précité du 25 février 2003 que « en cas de
réci dive, l’amende est celle prévue pour la réci dive des
contra ven tions de la cinquième classe par les articles L. 132‐11 et
L. 132‐15 du code pénal ». L’avant‐dernier article cité fixe à
3 000 euros le montant maximal encouru en cas de réci dive par une
personne physique alors que le dernier article cité prévoit que,
lorsque la réci dive est le fait d’une personne morale, « le taux
maximal de l’amende appli cable est égal à dix fois celui qui est prévu
par le règle ment qui réprime cette contra ven tion en ce qui concerne
les personnes physiques. » (C. pén., art. L. 132‐15). Vous avez fait
appli ca tion récem ment de ces textes précis en confir mant des
amendes d’un montant de 3 000 et 15 000 euros infli gées
respec ti ve ment au gérant et à une société après avoir constaté la
situa tion de réci dive (CAA Marseille, 16 déc. 2022, n  21MA03206,
M. X. et SAS Plage Rossa). La préci sion de ces renvois expli cites en
matière de réci dive, qui prévoient un trai te ment diffé rencié selon que
la réci dive est le fait d’une personne physique ou d’une personne
morale, tranche avec l’absence de renvoi aux articles L. 131‐40 et
L. 131‐41 du code pénal s’agis sant d’une primo condam na tion d’une
personne morale.

18

er 

o

A notre sens le juge ment est néces sai re ment entaché d’irré gu la rité en
ce qu’il a condamné la société appe lante à une peine supé rieure au

19



Le principe de légalité des peines, applicable au contentieux des contraventions de grande voirie, est
d’ordre public et interdit de quintupler l’amende infligée à une personne morale

maximal prévu par la loi. Il a méconnu le prin cipe de léga lité des
peines - auquel sont soumises les contra ven tions de grande voirie
(v. not., J.‐H. Robert, « Fasc. 20 : Peines contra ven tion nelles
appli cables aux personnes physiques », Juris Clas seur Pénal Code). Les
contra ven tions de grande voirie doivent être pour sui vies et
sanc tion nées sur le fonde ment d’un texte le prévoyant expres sé ment,
par appli ca tion du prin cipe pénal « Nullum crimen, nulla poena
sine lege » (CE 27 mars 2000, n  195019, Ministre de l’équi pe ment, des
trans ports et du loge ment c/ Sini ga glia, Lebon D. 2000. 127 RDI 2000.
158, obs. L. Vallée). L’exten sion des peines se trouve corré la ti ve ment
inter dite (CE 18 févr. 1955, Société de décou page et de démon tage,
Lebon 105), ceci pouvant être rapproché du prin cipe de
l’inter pré ta tion stricte de la loi pénale (C. pén., art. L. 111‐4). Aussi, un
tribunal admi nis tratif ne peut prononcer une inter dic tion d’exploiter
un lot de plage pendant cinq ans, dès lors que cette mesure constitue
une sanc tion qui n’est prévue par aucune dispo si tion légis la tive ou
régle men taire (CAA Marseille, 6 déc. 2004, n  01MA00177).

o

o

Si le montant de l’amende de 1 500 euros ainsi encourue pour une
première condam na tion peut sembler peu dissuasif pour une
personne morale, il n’appar tient pas au juge de se substi tuer à
l’appré cia tion du légis la teur et du pouvoir régle men taire qui
pour ront, le cas échéant, inter venir pour modi fier les
textes applicables.

20

Si dans un précé dent, la cour avait admis une condam na tion infligée à
une personne morale d’un montant supé rieur à 1 500 euros
(CAA Marseille, 29 sept. 2017, n  16MA01188), nous ne sommes pas
convaincus par cette solu tion qui se heurte à notre sens au prin cipe
de léga lité des peines.

21

o

Nous vous propo sons par consé quent de ramener la condam na tion
de la société requé rante à 1 500 euros et d’annuler le juge ment dans
cette mesure.

22

Nous ne vous propo sons pas d’aller plus loin en faisant appli ca tion de
votre pouvoir de modu la tion. Nous obser vons notam ment que les
requé rantes ne sont pas fondées à soutenir que le dépas se ment est
resté excep tionnel dès lors qu’il a été constaté lors des deux
contrôles effec tués à la mi- juillet et fin août.
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Par ces motifs, nous concluons :24

à l’annu la tion de l’article 1  du juge ment du tribunal admi nis tratif de
Bastia du 13 décembre 2021 en tant qu’il a condamné la SAS Kos à une
amende de 5 000 euros ;
à ce que la SAS Kos soit condamnée à payer une amende de 1 500 euros ;
à ce que le juge ment du tribunal admi nis tratif de Bastia du
13 décembre 2021 soit réformé en ce qu’il contre vient aux deux points
précé dents ;
au rejet du surplus des conclu sions de la requête.

er
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Si l’amande est connue pour être douce, son homo phone a des notes
plutôt salées. C’est ce que les requé rantes semblent consi dérer en
l’espèce, après avoir été condam nées par le tribunal admi nis tratif de
Bastia au titre d’une contra ven tion de grande voirie.

1

Cette procé dure répres sive permet la protec tion des domaines
publics spéciaux autres que routier. L’atteinte à l’inté grité ou à
l’affec ta tion de ces propriétés est sanc tion nable d’une amende et
d’une obli ga tion de répa ra tion, éven tuel le ment sous astreinte. La
limi ta tion du champ maté riel de la procé dure peut poser la ques tion
d’une éven tuelle hiérar chie entre les diffé rentes affec ta tions
publiques. En tout état de cause ce choix traduit la néces sité d’une
protec tion accrue de certaines parcelles, comme ici le domaine
public mari time naturel. La contra ven tion de grande voirie
revê tant une « colo ra tion pénale » 1 à travers l’amende, elle se voit
soumise au prin cipe de léga lité des délits (ou incri mi na tions) et
des peines 2. Ce prin cipe à valeur consti tu tion nelle se déploie en deux
temps. Il inter vient tout d’abord au stade de la consti tu tion des
infrac tions et de l’iden ti fi ca tion des respon sables : il s’agit alors de la
léga lité des incriminations. Il opère ensuite au stade des
consé quences : il s’agit dès lors de la léga lité des peines. C’est son

2
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arti cu la tion avec la procé dure de contra ven tion de grande voirie qui
est soumise à la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille.

En l’espèce, l’affaire se noue sur la plage de l’Ariadne à Ajaccio. Par un
arrêté du 12 avril 2021, le préfet de la Corse- du-Sud a auto risé une
société par actions simpli fiées et sa gérante à en occuper une surface
de 100 m dans la limite de vingt- huit tran sats et quatorze para sols. A
travers un procès- verbal en date du 27 août 2021, il est fait état d’un
dépas se ment des instal la tions sur une surface de 51 m  par rapport
au péri mètre auto risé. La diri geante de la société ainsi que sa SAS ont
été condam nées par le tribunal admi nis tratif de Bastia à payer
respec ti ve ment une amende de 1 500 euros et de 5 000 euros. Elles
inter jettent alors appel.

3

2 

2

L’argu men taire des requé rantes s’arti cule en deux axes prin ci paux.
L’un tient à la maté ria lité et à l’impu ta bi lité de l’infrac tion, l’autre
ques tionne le montant des amendes. Sur ce point, le code pénal
prévoit des possi bi lités diffé rentes selon que la contra ven tion est
commise par une personne physique (article 131‐13) ou une personne
morale (article 131‐41). Le moyen consiste à contester l’appli ca bi lité de
ce second article aux contra ven tions de grande voirie, le code général
de la propriété des personnes publiques ne renvoyant qu’au premier.

4

Ces deux séries d’argu ments cris tal lisent fina le ment les deux faces du
prin cipe de léga lité des incri mi na tions et des peines. Le prin cipe de
léga lité des incri mi na tions engendre des consé quences clas siques sur
le cas d’espèce (I). En revanche, la ques tion du montant maximal de
l’amende permet d’impor tantes préci sions quant aux effets du
prin cipe de léga lité des peines lorsqu’il est appliqué aux
contra ven tions de grande voirie (II).

5

I. Une appli ca tion clas sique du
prin cipe de léga lité des incri mi ‐
na tions aux contra ven tions de
grande voirie
Le prin cipe de léga lité des incri mi na tions implique, dans la
juris pru dence du Conseil d’État, que « tant les éléments consti tu tifs
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de l’infrac tion que la personne » responsable 3 soient définis « avec
suffi sam ment de préci sion et de clarté ». En l’espèce, la maté ria lité de
l’infrac tion est consti tuée sans diffi cultés : ce point n’empor tera pas
de déve lop pe ments consé quents. Rappe lons qu’à l’image du régime
des contra ven tions en droit pénal général, les contra ven tions de
grande voirie sont essen tiel le ment matérielles 4. Le constat des faits
suffit donc à engager la respon sa bi lité, l’élément inten tionnel ou une
éven tuelle bonne foi étant indif fé rents. Pour ce qui est du présent
cas, la société et sa diri geante sont auto ri sées à occuper une surface
de 100 m  et il est constaté par l’agent agré menté qu’elles se sont
appro prié 51 m  supplé men taires non prévus par le titre pour stocker
du maté riel et l’instal la tion de mobi lier de plage. Or, la mise à
dispo si tion perma nente de maté riel de plage, sans que celui- ci soit
retiré après utili sa tion, constitue une utili sa tion dépas sant l’usage
de tous 5. Cette occu pa tion sans titre enfreint donc l’article L. 2132‐3
du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP)
(inter di sant tout aména ge ment ou réali sa tion d’ouvrages) et l’article
L. 2122‐1 de ce code (prohi bant l’occu pa tion sans titre du domaine
public). La contra ven tion résulte donc de la réali sa tion
d’aména ge ments sur la plage en dehors des déli mi ta tions impo sées
par le titre, sans auto ri sa tion. Le medium pour constater ces
éléments maté riels est le procès- verbal qui fait foi tant qu’il n’est pas
remis en cause 6. L’ensemble du raison ne ment mené sur ces points
résulte donc au total d’une juris pru dence clas sique du Conseil d’État.

2

2

Sur le point de l’impu ta bi lité, la garde est ici un facteur de cumul de
respon sa bi lités. Le tribunal admi nis tratif a sanc tionné la
respon sa bi lité de la société ainsi que celle de sa diri geante, et ce pour
la même infrac tion. Afin d’être exonérée en appel, la personne
physique soutient que qu’elle n’occupe pas le domaine public, sa
dispo si tion de la parcelle s’opérant tota le ment à travers celle de la
personne morale. Puisque la diri geante ne dispose pas de l’espace
pour elle- même mais unique ment pour son acti vité commer ciale, le
dépas se ment liti gieux ne serait attri buable qu’à la seule société. La
cour admi nis tra tive d’appel n’accueille cepen dant pas le moyen. D’une
part, la possi bi lité d’engager à la fois la respon sa bi lité de la société et
celle de son diri geant à l’occa sion d’une contra ven tion de grande
voirie n’est pas nouvelle 7. Ce méca nisme peut trouver une expli ca tion
à travers l’article 121‐2 du code pénal relatif à la respon sa bi lité pénale
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des personnes morales. Sur ce fonde ment, la respon sa bi lité pénale de
la personne morale et celle des personnes physiques auteurs ou
complices peuvent être cumu lées. Un tel procédé s’applique donc par
analogie aux contra ven tions de grande voirie. Une déci sion de la cour
d’appel de Marseille cite même expli ci te ment la dispo si tion pénale,
qui plus est dans un cas dont les faits sont similaires 8. D’autre part, si
la respon sa bi lité de la diri geante est enga geable, encore faut- il
iden ti fier le géné ra teur de cette respon sa bi lité. Sur ce point la cour
mobi lise une juris pru dence clas sique : la personne respon sable est
« soit celle qui a commis ou pour le compte de laquelle a été commise
l’action qui est à l’origine de l’infrac tion, soit celle sous la garde de
laquelle se trou vait l’objet qui a été la cause de la contra ven tion » 9.
L’infrac tion n’est en l’espèce commise ni par la diri geante, ni
direc te ment pour son compte. Sa respon sa bi lité découle donc de la
qualité de gardienne du mobi lier de plage. Dans ce cas de figure, la
garde est maté rielle (contrai re ment à l’hypo thèse où la garde est celle
d’un mineur faisant l’objet d’une mesure éducative) 10. Dès lors, est
gardien celui qui dispose de « l’usage, de la direc tion et du
contrôle » 11 de la chose, qui se comporte comme un propriétaire 12. Il
ne s’agit ni de posses sion, ni de propriété, mais d’un type original de
rela tion à une chose. L’enjeu est d’iden ti fier qui a la capa cité de
déter miner l’utilité du mobi lier de plage ou d’en prévenir une
utili sa tion anor male au moment du dommage. La diri geante de la
société est donc respon sable en ce qu’elle ne fait pas maté riel le ment
cesser l’infrac tion, alors qu’elle est la personne en ayant le pouvoir.
Les deux contre ve nantes semblent donc partager les deux faces
d’une même infrac tion ; l’une commet tant une contra ven tion de
grande voirie par action, l’autre commet tant une contra ven tion de
grande voirie par omission.

II. Les impli ca tions nouvelles du
prin cipe de léga lité des peines
pour les contra ven tions de
grande voirie
Selon la cour d’appel, le prin cipe de léga lité des peines implique
la seule appli ca tion de l’article 131‐13 du code pénal aux
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contra ven tions de grande voirie. Pour comprendre l’enjeu, préci sons
que les contra ven tions ont un régime diffé rent au sens du code pénal
selon qu’elles sont commises par une personne physique ou une
personne morale. Pour les premières, l’article 131‐13 prévoit pour les
contra ven tions de 5  classe une amende de 1 500 euros, suscep tible
d’être doublée en cas de réci dive. Pour les secondes, ce montant peut
être multi plié jusqu’à cinq fois sur le fonde ment de l’article 131‐41 du
code pénal. Le cas parti cu lier des contra ven tions de grande voirie est
réglé par l’article L. 2132‐26 du CGPPP, qui ne renvoie qu’à
l’article 131‐13 du code pénal. Les personnes morales sont pour tant
suscep tibles de commettre des contra ven tions de grande voirie. Dans
cette hypo thèse, faut- il leur appli quer l’article 131‐41, spéci fique à leur
cas ? Le tribunal admi nis tratif de Bastia l’avait admis en l’espèce,
condam nant la société à une amende de 5 000 euros. La cour d’appel
vient censurer ce raison ne ment : l’article L. 2132‐26 du CGPPP ne
renvoie qu’à l’article 131‐13 de façon expli cite, excluant donc
impli ci te ment l’article 131‐41. L’apport prin cipal de la déci sion est là :
l’article 131‐13 s’applique de façon singu lière en matière de
contra ven tion de grande voirie, sans distinc tion entre personne
morale et personne physique malgré l’exis tence d’une telle distinc tion
dans le code pénal. Le juge d’appel retient donc une inter pré ta tion
stricte du prin cipe de léga lité des peines, et semble de prime abord
prendre une posi tion inverse à celle du Conseil d’État. En effet dans
sa déci sion Société Libb 2  13, le Conseil a fait appli ca tion de
l’article 131‐41 à une contra ven tion de grande voirie. Cepen dant, cette
contra dic tion n’est qu’appa rente. Comme rappelé par le
rappor teur public 14, l’affaire Société Libb 2 s’est consti tuée en
Poly nésie Fran çaise : le droit appli cable y est déro ga toire au regard
de la déli bé ra tion de l’Assem blée de Poly nésie Fran çaise du
12 février 2004 15. Contrai re ment à l’article L. 2132‐26 du CGPPP,
l’article 27 de cette déli bé ra tion ne renvoie pas à une dispo si tion du
code pénal précise : « les contre ve nants pour ront être punis des
peines d’amende ou des peines priva tives ou restric tives de droit,
telles que défi nies dans le code pénal pour les contra ven tions de la
cinquième classe. En cas de réci dive, le montant maximum de
l’amende pourra être doublé ». Au vu de cette absence de préci sion,
cet article est inter prété comme ouvrant à l’appli ca tion tant de
l’article 131‐13 que de l’article 131‐41 du code pénal aux contra ven tions
de grande voirie en Poly nésie Fran çaise. La déci sion de la cour
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d’appel met certes en lumière par compa raison les lacunes de la
codi fi ca tion et la multi tude de régimes déro ga toires mis en place,
mais vient surtout apporter des préci sions spéci fiques au droit
commun des contra ven tions de grande voirie.

Cette ques tion juri dique n’était pas inédite pour la cour. En revanche,
la posi tion qu’elle adopte est nouvelle. Les juges d’appel avaient en
effet déjà statué sur ce point de façon indi recte, mais dans le sens
inverse. Dans une déci sion en date du 29 septembre 2017 16, la cour
applique l’article 131‐41 du code pénal à une contra ven tion de grande
voirie. Plus préci sé ment, la société condamnée à 4 500 euros
d’amende contes tait ce montant comme étant supé rieur à celui prévu
par le code pénal. La cour avait rejeté cette contes ta tion en citant à la
fois l’article 131‐13 et l’article 131‐41 du code pénal, pour conclure
qu’« eu égard notam ment au barème prévu pour les contra ven tions
de cinquième classe appli cable aux personnes morales, le tribunal
admi nis tratif n’a pas fait, dans les circons tances de l’espèce, une
appré cia tion exces sive du montant de l’amende infligée à la SCI ». Au
regard de la déci sion commentée cette posi tion est désor mais
désuète au profit d’une inter pré ta tion stricte du texte. La cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille opère donc un revi re ment de sa
propre juris pru dence. En consi dé rant qu’impli ci te ment, le renvoi à
l’article 131‐13 appli cable aux personnes physiques permet tait par
analogie l’appli ca tion de l’article spéci fique aux personnes morales, le
juge privi lé giait l’esprit du texte dans son travail d’inter pré ta tion. Avec
notre cas, il revient au contraire à des argu ments d’inter pré ta tion
litté rale. Certes, il est possible que l’absence de renvoi aux deux
dispo si tions ne soit qu’une erreur de plume, mais la matière pénale
implique ce degré d’exigence et de préci sion. La cour phocéenne a
par la suite confirmé sa posi tion dans une affaire simi laire en date du
22 septembre 2023 17. De façon plus géné rale, cette déci sion s’inscrit
dans un mouve ment juris pru den tiel cohé rent. Les aspects pénaux de
la contra ven tion de grande voirie s’accen tuent, ce qui peut s’expli quer
par leur assi mi la tion à une matière pénale au sens de l’article 6 de la
Conven tion euro péenne des droits de l’Homme. Sans les soumettre
direc te ment ou plei ne ment à des dispo si tions du code pénal, les juges
renforcent les exigences des grands prin cipes pénaux dans le cadre
de ces contra ven tions. Ainsi, si la léga lité des délits et des peines était
déjà appli cable, la déci sion souligne son carac tère d’ordre public. En
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